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    MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  JEUDI 01 SEPTEMBRE 2016   

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2016-7 

 

Nombre de conseillers en 
exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 14 
Nombre de votants: 15 

Le  01/09/2016  à dix-neuf  heures, le Conseil Municipal de 
Boissy Fresnoy, convoqué le 26/08/2016,  s'est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain 
LEPINE Maire  

Etaient présents : MM.  Alain LEPINE  - Philippe COCHARD -    Mme Corinne 
DUPRAT – M. Benjamin FOURNIER - Mme  Elodie BEAUCHAMP- 
MM.  Laurent DOVERGNE - Frédéric NOIRAULT -  Jean François 
BOULIOL- Mathieu LOURY– Alain DECARNELLE – Sébastien 
CUYPERS -  Jérôme DORMOY – Mme Amélie TAQUET –  
M. Ludovic RICARD    
 

Etait absente excusée : 
 
 

 Mme BAHU Martine pouvoir M. Sébastien CUYPERS 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance et remercie les membres présents.    
Après lecture des pouvoirs et la désignation de Monsieur Alain DECARNELLE en qualité de 
secrétaire de séance, demande s’il y a des observations concernant le compte rendu de la 
dernière séance  du conseil Municipal.    

 

1/ Adoption du procès-verbal de la séance du 18 juillet 2016  
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal du 18 juillet 2016    
  

Monsieur COCHARD revient sur la délibération de la RN2, déviation de  BOISSY 
FRESNOY – Itinéraire de substitution, après discussion il est proposé de modifier le 

premier paragraphe comme suit :  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 12 voix pour 1 voix contre et  1 abstention  
réitère sa demande de construction d’un échangeur pour conserver un accès direct RN2 si 
aucun recours ne le permet dans ce cas l’option pour l’itinéraire de substitution VARIANTE 
V1 et solution B1A sera retenue. 
 

 2/Choix de l’entreprise travaux « clos des roses » 
Délibération 2016/40 
 
Monsieur  le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 26 mai 2016  il 
avait été décidé  de lancer le marché de travaux de la réfection de la voirie et trottoirs « clos 
des roses » : 
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Le montant de ces travaux avait été estimé à hauteur de  107 000.00  HT pour  l’ensemble 
des travaux (réfection trottoirs  amélioration du réseau d’éclairage public) . 
Une mise en concurrence en vue de la réalisation de ces travaux a donc été effectuée 4 
entreprises ont répondu. 
Celles-ci ont remis leurs offres le 28 juillet 2016  et  l’ADTO  a procédé à l’analyse des offres, 
Comme suit : 
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Le Conseil Municipal entendu et après en avoir délibéré : 
Valide  l’entreprise COLAS   pour le montant de 78 959.05€ HT  soit 94 750.86€ TTC ; 
Autorise Monsieur  le Maire à signer le marché correspondant ainsi que tous documents 
nécessaires à la réalisation de cette  opération. 
Votants : 15 Pour  

 

 3/Choix de l’entreprise  city stade  
Monsieur le Maire propose de reporter cette délibération car le lancement de la 
consultation est en cours.  

 
Fin de séance 21 heures  
 


